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DECISION D'ANNULATION DE DECISION

OBJET : Aide 4 la relance de la construction durable pour 'année 2021

Vu la Décision n°DT-21-0655 du 25 novembre 2021 (EJ 2103522907), la commune de St Chamond a pergu 46
000 € au titre du plan de relance de [a construction durable d'aide aux communes (ARCD).

Ce montant a été attribué pour 2 permis de construire dont le PC 0422072050074 pour un montant de 29 400 €.

Par courrier en date du 12 décembre 2022, la commune de St Chamond a informé la préfecture de la Loire que
permis 0422072050074 a &té retiré.

En application de l'article 7 du décret 2021-1070 du 11 aodt 2021, il est mis en oeuvre la clause de
remboursement.

DECIDE l'annulation partielle de cette décision.

Un titre de perception sera émis & cet effet.
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